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Le mot de l’adjointe déléguée aux associations 
                             

Dans deux semaines les vacances scolaires seront là. Cette année a été marquée par une 

nouveauté : la mise en place des TAP (Temps d’Activités Périscolaires) qui ont eu un vif succès 

avec une participation de plus de 80%  sur 117 élèves scolarisés. 

Notre commune a fait le choix de 2 heures de TAP gratuites, les mardis et jeudis de 15h30 à 16h30. 

L’association les CHAMBONS a œuvré afin que nos élèves puissent découvrir de multiples activités 

diverses et variées : sportives, artistiques, ludiques.... 

Les enfants ont été encadrés par le personnel des CHAMBONS, des intervenants extérieurs, et par 

de nombreux bénévoles de nos associations (Club Amitiés Loisirs, CJS, Bibliothèque, Foot, Boule 

de la Mare, Brigadier d’or...) Pour tous ces bénévoles la tâche n’a pas toujours été facile mais avec 

leur patience et leur générosité ils ont su transmettre leur expérience et leur savoir-faire à nos 

enfants,  je tiens au nom de la municipalité à les remercier très vivement. 

Vous aussi faites partager vos passions (jardinage, maquettes, tricotage...),  

Il suffit d’être disponible une ou deux heures par semaine sur une période  

d’environ sept semaines : n’hésitez pas à venir nous rejoindre mercredi 24 juin  

à 18h30 à la salle des fêtes pour  échanger et  préparer la rentrée prochaine. 

Bonnes vacances à tous ! 

Thérèse RICHARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

Horaires d’ouverture de la Mairie : 

• Lundi : 14h30 -18h30  

• Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi : 

  9h-12h 

• Résolution de problèmes locaux : un 

cahier de doléances est disponible en Mairie 

 

Vous pouvez rencontrer les élus 

sur rendez-vous : 
• Lundi 16h-18h : 

  Claudine COURT / André TARDY  

• Mardi 10h-12h:   René HRYNIOW  

• Mercredi 10h-12h :  

  Claudine COURT / Gisèle MELONI  

• Jeudi 10h-12h :   René HRYNIOW  

• Vendredi 10h-12h :  

  Claudine COURT / André TARDY  

 

 

Horaires de la bibliothèque (gratuite) : 
• Lundi : 16h30 -18h  

• Mercredi  : 11h30-12h30 

• Vendredi : 15h30 -17h 

• Samedi : 11h-12h 

 

Horaires d’été de la déchetterie de 

Montrond  (du 1er Avril au 30 Septembre ) : 

• Lundi : 14h - 18h 

• Mardi au Samedi : 10h - 12 h et 14h - 18h 

• Dimanche : 10h - 12h 

Les déchetteries sont fermées les jours fériés 

 Informations consultables sur le site de la mairie 

N°71 - Juin 2015 

. La fête du village a lieu vendredi 26, samedi 27 et  

dimanche 28 juin 

Accueillez nos classards avec bonne humeur à partir du 

vendredi 26 juin  

La mairie vous invite à assister au feu d’artifice samedi soir 

et vous convie à l’apéritif dimanche à 12 heures 

RENCONTRE   AUTOUR   DES   TAP (TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES) 

MERCREDI  24  JUIN   2015   A  18H30 à la salle des fêtes , en présence des élus, des 

Chambons, des intervenants et des parents.  

A cette occasion une psychologue analysera «  la place de l’enfant dans les TAP ».  

Venez nombreux échanger vos points de vue, tous les acteurs des TAP de l’année qui se termine 

et de la prochaine rentrée comptent sur vous !  

Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues. 

 

LISTES ELECTORALES 

L’Assemblée Nationale a adopté le 30 mars 2015 une proposition de loi visant à permettre la 

réouverture exceptionnelle des délais d’inscription sur les listes électorales pour les élections 

régionales de décembre 2015. 

Le texte prévoit une révision supplémentaire prenant en compte les demandes d’inscription 

déposées jusqu’au 30 septembre 2015. 

Faites-vous inscrire au plus tôt. 

DÉCÈS 
Nos sincères condoléances à la famille de René TARGE, décédé le 10 mai à l’âge de 89 ans 

Jusqu’au 31 juillet : déviation de l’accès à la déchetterie par Marclopt 



EXTRAIT DE COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
L’intégralité des comptes rendus est disponible sur le site de la mairie après approbation par le conseil municipal 
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 Réunion du Conseil Municipal du 25 mars 2015 

  

Approbation du compte administratif et de gestion : après concertation avec M. FRECON, Percepteur. 

Vote du budget 2015 : le Conseil Municipal a voté à l’unanimité le budget primitif 2015.  

Vote des taux des taxes « ménage » 2015 : le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter les taux d’imposition, ils restent à 7.90% pour 

l’habitation, 16.76% pour le foncier bâti et 34.22% pour le foncier non bâti. 

Ligne de trésorerie : la proposition du Crédit Agricole a été retenue. 

Subvention exceptionnelle Phila club pour l’expo « Centenaire de la guerre de 14/18 » : 250 €. 

Transfert parcelles : M. GAMA a cédé une parcelle de 252 m² (cf compte rendu du 5.11.2014) concernant la place du Lavoir. Il convient de 

renuméroter la parcelle et de la transférer du domaine privé au domaine public routier de la commune. 

QUESTIONS DIVERSES :  

• Intervention de la CALF place du Lavoir pour sa remise en état. 

• Extinction de nuit : des frais de mise en place d’horloges sont à la charge de la commune, faire un chiffrage pour 9 candélabres.   

• Un courrier a été envoyé au Procureur concernant l’illégalité d’un permis.  

• Des courriers ont été envoyés pour la non-conformité d’un mur, une relance va être faite.   

• Un chien de catégorie 2 a fait tomber un enfant dans sa propriété, un courrier a été adressé au propriétaire pour obtenir l’étude 

comportementale du chien, demander la réalisation d’un enclos afin d’éviter toute divagation, et de le tenir en laisse avec une muselière par 

un adulte dans les lieux publics.  

• La Commission Personnel va se réunir lundi 13 avril 2015 à 18h30 pour le régime indemnitaire.  

• Reprise de 3 concessions pour lesquelles les familles ne veulent pas de renouvellement.  

• Remerciement de l’école pour le voyage à Bully.  

• Prévoir le branchement électrique (forains) pour la fête patronale.  

• Réfection du chemin rural « Les Vorzillons » sur 720 ml par la société Colas pour un montant de 4 000 € TTC.  

• Un particulier souhaite acquérir un chemin rural,  attendre que le Sénat fasse évoluer le statut des chemins ruraux.  

• Rencontre à Craintilleux prévue pour une mise à disposition du matériel et du personnel entre les communes. 

AU FIL DES DOSSIERS 

AVEC L' ÉTÉ, LE TRANSFORMATEUR DU CERIZET VA PRENDRE DES COULEURS ! 

En effet, sous la responsabilité de Benjamin, animateur au périscolaire des Chambons, les jeunes vont le décorer en le graphant. 

Le matériel :  peinture, pinceaux, bombes pour grapher est gracieusement offert par ERDF qui ainsi participe à l' embellissement de la 

commune. 

Celle-ci remercie d'ailleurs M. Simon, référent ERDF auprès des collectivités locales, à l' origine de ce  sponsoring 

Ai-je le droit de tondre ma pelouse le dimanche après-midi ? 

 
NON, car les travaux de bricolage ou de jardinage utilisant des appareils tels tondeuses à gazon,  

tronçonneuses, perceuses, ... dont le bruit est susceptible de causer une gêne pour votre voisinage 

peuvent être effectués uniquement dans les plages horaires suivantes : 

• les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h00,  

• les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,  

• les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 
Art 7 de l’arrêté préfectoral 2000/74 du 10 avril 2000 

 

Puis-je brûler des déchets verts dans mon jardin ? 

 

NON, vous n’avez pas le droit de faire brûler vos déchets verts (herbe issue de la tonte de 

pelouse,  feuilles mortes, branches d’arbres, résidus de débroussaillage…) dans votre jardin. 

  

En effet, les déchets verts produits par les particuliers sont considérés comme des déchets 

ménagers, et il est interdit de brûler les déchets ménagers à l’air libre. Si vous brûlez vos 

déchets verts dans votre jardin, vous vous exposez à une amende de 450 €. 
 

Alors, pour que beau temps ne rime pas avec désagrément, nous vous remercions de respecter la réglementation. 

RAPPEL : nous vous rappelons qu’un cahier de doléances est à votre disposition en mairie afin de consigner vos remarques et 

suggestions ; vous pouvez également vous connecter sur le site de la mairie www.boisset-les-montrond.com 



Responsable de la rédaction : Claudine Court  -  Lettre imprimée par Mariani Imprimeurs n°siret 400 678 642 00021 à 500 exemplaires, distribuée par nos soins  

Ont participé à ce bulletin : Isabelle Baptiste, Rose Marie Breuillaud, Charles Dargaud, Emmanuel Didier, Michel Giraud, René Hryniow, Bernard Jardy, Ginette Kanou, Nadège Ollier, André Viallard,   
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LES ASSOCIATIONS 

SOU DES ECOLES  

Nous tenons à remercier l’ensemble des habitants de Boisset qui ont 

participé à notre vente de plants et fleurs début mai. Grâce à eux, celle-ci 

a connu un réel succès (en tout, 70 commandes passées) alors qu’il ne 

s’agit que de la deuxième édition de cette manifestation.  

MERCI A TOUS !!  

Prochain rendez-vous au sein du village : notre vide-grenier dimanche 

5 juillet. Si vous voulez faire du vide chez vous, profitez-en…. !!!  

Tarifs : 2€ le ml, 5€ les 3ml. 

Accueil des exposants à partir de 6h (pièce d’identité obligatoire). 

Restauration sur place. 

Infos au 04 77 94 66 01 (de 17h à 21h). 

 

ARTS MARTIAUX DU FOREZ 

La galette des rois a eu lieu en janvier. En mars un petit groupe a 

participé à  un stage de karaté / Tai chi à Limoges. 

La saison 2014/2015 s’achève vendredi 26 juin 2015. A partir de 18h, à 

la salle des sports, il y aura des démonstrations de karaté-kobudo 

enfants / adultes ainsi que de tai chi, suivies d’un repas où chacun 

pourra apporter un plat préparé par ses soins ; les merguez seront 

offertes par le club. 

La nouvelle saison 2015/2016 commencera par l’assemblée générale qui 

se tiendra à la salle des fêtes jeudi 3 septembre 2015 à 19h. 

Les membres du bureau remercient l’ensemble de ses adhérents pour 

leur convivialité et leur investissement auprès de l’association. Rien ne 

serait possible sans eux. 

 

ASSOCIATION CANTINE 

L’assemblée générale de la cantine aura lieu jeudi 27 août 2015 à 18h30 

à la mairie (ancienne bibliothèque).  

Ordre du jour :  

• remise des tickets pour les repas de la semaine de la rentrée 

• rappel du fonctionnement de la cantine et du règlement intérieur 

• retour sur l’année écoulée et bilan. 

Les nouveaux arrivants seront les bienvenus ! 

Rappel du fonctionnement :  

• il faut donner les tickets une semaine à l’avance 

• en cas d’absence médicale ou familiale justifiée, un repas peut être 

annulé par téléphone auprès de la directrice ou du personnel de cantine, 

le jour même avant 9h. 

Attention, l’inscription à l’année pour des semaines régulières sera mise 

en place à compter du lundi 7 septembre, donc pensez aux tickets pour 

la semaine de la rentrée. Contact : F. Mouton : 06 37 78 33 79 

 

CLUB AMITIÉS LOISIRS 

Activités à venir 

31 août 2015  : croisière sur le lac de Grangent avec repas, inscriptions 

en cours 

30 juin : dernier mardi avant la trêve.  

8 septembre  : reprise normale des activités le 2015.  

Mardi 13 octobre  : anniversaires en 5 (4 adhérents concernés) 

Mardi 17 novembre  : repas du Club (lieu à définir) 

Mardi 22 décembre : bûche de Noël, casse-croûte à 18h30. 

 

 

 

 

LES CHAMBONS  

Centre aéré des mercredis : depuis février 2015 l’accueil est à L’Hôpital-

le-Grand avec mise en place d’une navette Boisset-l’Hôpital. Pensez à 

bien inscrire vos enfants le lundi soir dernier délai. 

 Accueil vacances d’été 2015 :  

• 3-11 ans, ouverture du Centre Aéré sur Unias du 6 au 31 juillet et sur 

L’Hôpital-le-Grand du 24 au 31 août : programme complet sur notre site 

http://www.boisset-les-montrond.com/ et en mairie 

  7-11 ans, il est prévu 3 mini séjours à St-Bonnet-le-Courreau sur le 

thème de « l’eau » : du 7 au 9 ; du 15 au 17 ; du 21 au 23 juillet. 

Tarif : 5€ la journée avec repas. 

 Ados et pré-ados : ouverture du Centre du 5 au 31 Juillet et du 24 au 

28 Août. 

 -Un séjour du 20 au 23 juillet au gîte « La Traverse » : escalade, 

initiation à la boxe anglaise, création de timelaps, piscine, course 

d’orientation, soirées astronomie.Tarif : 70€.  

- Un mini-séjour à St-Just-St-Rambert sous tente les 28 & 29 Juillet : 

kayak, trotinette de descente, tir à l’arc.  

- Plus une programmation diverse & variée sur site (poker, consoles, 

cuisine, multi-sports) ou en extérieur (baignade, pêche, soldes, 

dévalkart, soccer,…), des journées de lavage autos, montages de projet 

pour l’autofinancement d’activités ou d’un séjour. 

 

Temps d'Activité Péri-éducatifs (TAP) Bilan 2015 : Les Chambons ont  

proposé des activités de qualité et 

diversifiées afin d’éveiller les enfants 

à des thématiques variées avec du 

personnel communal, des 

intervenants extérieurs & des 

bénévoles. En ont bénéficié environ 

50 enfants en maternelle et 130 en 

primaire les mardis et jeudis (80%  de 

l’école). 

Expression : danse, cirque, théâtre, bibliothèque,  

éveil musical …  

Sport : hockey, jeux de ballons, kinball, badminton, 

 sarbacane, boule….  

Création : peinture sur porcelaine, poterie, mosaïque,  

gravure sur cire, fresque, cartonnage, origami, …  

Divers : cuisine, jeux de sociétés, magie,  

sensibilisation à l’handisport, échec,  

géocaching, et toutes activités en relation avec le  

projet éducatif de l’école.  

Vendredi 26 Juin de 15h30 à 18h30 aura lieu la fête du périscolaire 
et des TAP. 
 
Assemblée Générale du 24 avril 2015 de l’Association Intercommunale 

Les Chambons : 

12 familles présentes dont 8 du bureau et des élus des mairies. 

En 2014-2015 : 194 familles adhérentes pour 356 enfants soit 40 % de 

L’Hôpital-le-Grand, 40 % de Boisset-les-Montrond, 16 % d’Unias et 4 % 

d’extérieurs. 

Budget 2015 : 316 789 €.pour cinq pôles d’activités (Centre de loisirs et 

TAP). L’adhésion annuelle par famille passera à 12 €. 

Appel aux bénévoles : nous vous rappelons que l’Association 

Intercommunale a un but éducatif qui exige l’implication des parents 

dans  la gestion et le choix des activités. 
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FÊTE DU BASKET CJS BOISSET LES MONTROND 

C’est sous un soleil radieux que la fête du basket a eu lieu samedi 30 mai. Le matin, les enfants  

des catégories U7 à U15, soit environ 90 enfants, se sont affrontés lors de petits matchs sous le  

regard attentif de leurs parents, et surtout de tous les bénévoles qui œuvrent tout au long de l’année  

pour eux. 

A midi, tout ce petit monde s’est réuni autour de l’équipe de Jean Béal, responsable de l’association  

des donneurs de sang bénévoles de la section de Montrond-les-Bains. Il a expliqué ce qu’est un  

don du sang et son importance. Le verre de l’amitié fut l’occasion de remercier tout le monde pour  

cette belle saison (joueurs, bénévoles, sponsors).  

A cette occasion, le Crédit Agricole, représenté par Mr Laval, directeur de l’agence de  

Montrond-les-Bains, et Mr Toinon, président des administrateurs, a remis au CJS un chèque de 800€ gagné lors du jeu concours « mise à l’honneur 

d’une association ». 

L’après-midi, des matchs sous forme d’un petit championnat et un concours de lancer-

francs ont été organisés.  

Pour clôturer cette belle journée ce sont quelques 160 personnes qui se sont retrouvées 

autour d’un grand barbecue afin de se rappeler tous ces bons moments et diverses 

anecdotes, tout cela dans la joie et la bonne humeur. Rendez-vous est pris pour l’année 

prochaine. 

Toute personne qui serait intéressée pour pratiquer le basket, à partir de 5 ans, peut 

contacter pour plus de renseignements : Fabien Mouton au 06 37 78 33 79 

 

 

LE BRIGADIER D’OR 

Le rideau s'est refermé sur la saison théâtrale de la troupe du Brigadier d‘Or de BOISSET LES MONTROND. 

Pour sa 44ème année d'existence de théâtre sur le village, la salle des fêtes a accueilli un très nombreux  

public que l'ensemble des acteurs de la troupe remercie très chaleureusement. La troupe des  enfants et  

des adultes a su encore une fois, du moins nous l'espérons, vous faire passer de très agréables soirées,  

avec du rire et de l'émotion. 

Chaque année notre association joue  bénévolement  une séance pour une association caritative.  

La 1ère séance du 20 mars a été jouée au profit de l'Association Philanthropique des Parents d'Enfants  

Leucémiques (APPEL), la municipalité nous a offert la gratuité de la salle des fêtes. Un chèque de 750 €   

a été remis le soir-même à Mme Christine SOUBEYRAND,  Présidente de l'association sur le  

CHU Hôpital Nord  pour permettre d'améliorer le quotidien des enfants et de leurs familles. Pour 

leur apporter votre soutien : rendez-vous sur  leur site www.appel-rhone-alpes.com ou par mail 

appel-rhone-alpes@wanadoo.fr 

Un grand BRAVO à  tous nos partenaires, aux parents et conjoints des acteurs qui contribuent par 

leur aide précieuse au succès de la troupe, à la municipalité qui nous permet de répéter et de jouer 

dans de bonnes conditions.... 

Pour la 6ème année consécutive, les acteurs adultes  

ont terminé  par le petit festival des Foréziales à  

Montrond-les-Bains, la troupe a joué à guichet  

fermé. Pensez-à retenir vos places pour  

l'année prochaine puisque nous sommes encore  

invités, pour l'ouverture, vendredi 15 avril 2016 à 20h30. 

Vendredi 19 juin 2015, à 20h, notre Assemblée Générale se tiendra à la salle des fêtes. Nous sommes  

surtout à la recherche d'éléments masculins pour la prochaine pièce. Nous "travaillons" dans la bonne  

humeur et notre devise est toujours la même  : "Vous faire plaisir tout en prenant du plaisir". 

Bonnes vacances à tous et à l'année prochaine .... 

 

VOLLEY CLUB 

La saison est terminée pour les 3 équipes de volley de Boisset, toujours beaucoup de bonne humeur. 

Résultats : l’ équipe UNE est vainqueur de la COUPE DE PRINTEMPS de volley loisirs D3/D4 et également 3ème en D3. 

L’'équipe DEUX est 4ème en D6, et l'équipe TROIS 1ère en D7. 

Le club de volley de Boisset recrute pour la prochaine saison, nous aurions besoin de 3 adultes afin de compléter 

des équipes, 

Si vous êtes intéressé, vous pouvez contacter T. VILLION au 06 09 64 40 33 ou venir lundi 29 juin à 20h30 pour essayer 
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